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Le budget proposé, sur la section d’exploitation, s’équilibre en dépenses et en recettes à
54 700 €.

Outre le remboursement au budget principal de l’agent dédié aux contrôles d’un montant
de 28 010 €, les principales dépenses concernent le véhicule (5 480 € pour la location,
l’entretien, le carburant et l’assurance). 

Comme chaque année, un remboursement des frais d’affranchissement est effectué. Pour
2026, il est estimé à 2 000 €.

Les recettes du budget sont  celles  relatives aux redevances d’assainissement liées à la
tarification des contrôles.
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En 2024, les tarifs ont été revus et sont désormais les suivants :

• Systèmes d’une capacité inférieure à 20 équivalents habitants :
▪ Contrôle de conception : 100 €,
▪ Contrôle de réalisation d’installations neuves : 100 €,
▪ Contrôle de réalisation de diagnostic : 110 €,

• Systèmes d’une capacité comprise entre 21 et 200 équivalents habitants :
▪ Contrôle de conception : 250 €,
▪ Contrôle de réalisation : 250 €,
▪ Diagnostic pour vente : 250 €,
▪ Diagnostic périodique: 110 €.

Au budget 2026, une recette prévisionnelle de 54 700 € est inscrite.

Quant  à  la  section  d’investissement,  elle  s’équilibre,  en  dépenses  et  en  recettes,  à
16 800 €.

Il s’agit en dépenses de racheter le véhicule, actuellement en location, pour un montant de
16 800 €.

Son financement est assuré par un virement de la section d’exploitation de 14 280 € et
l’amortissement du bien pour 2 520 €.
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